
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité         
d’Aston-Jonction, tenue le lundi 3 juin 2019, à dix-neuf heures trente minutes 
(19 h 30), à la salle du Conseil de l’édifice municipal sous la présidence du maire 
M. Marc-André Gosselin.  

 

Sont présents : 
 
Mme Gaétane Trudel 
M. Benoit Lussier 
M. Jérôme Dionne 
M. Alexis Beaupré 
M. Éric De Courval 
M. François Therrien  
 
et Martine Lebeau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
M. Marc-André Gosselin constate le quorum, demande la minute de silence et 
ouvre la séance.  
 
2019-06-57 
Adoption de l’ordre du jour  
 
Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par Mme Gaétane Trudel 
d’adopter l’ordre du jour qui demeure ouvert.  Adopté. 
 
2019-06-58 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2019 
 
Il est proposé par M. Jérôme Dionne, appuyé par M. Benoit Lussier, d’adopter 
le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2019 tel que déposé et 
présenté.  Adopté. 
 
AFFAIRES DECOULANT DES DERNIERS PROCES-VERBAUX 
 
➢ M. Marc-André Gosselin informe les membres du conseil que 

malheureusement, le ministère des Transports n’a accepté notre demande 
de subvention pour le rang 10 que pour l’année 2020. M. le maire tentera de 
faire des démarches pour faire devancer la date pour cette année. Dossier à 
suivre. 
 

➢ Une demande de permis de chenil a été déposé au conseil par Mme Nathalie 
Caron. Comme son projet ne respecte pas les distances minimales de toutes 
autres habitations, inscrites dans le règlement de zonage, article 88, des 
informations supplémentaires devront être prises auprès de l’inspecteur de 
la MRC. 
 

➢ M. Marc-André Gosselin et M. Éric De Courval ont rendez-vous chez Arbec 
le mercredi 5 juin pour discuter de l’achat de leur terrain par la municipalité. 
M. le maire informe le conseil que le zonage de ce terrain se prête 
parfaitement à un projet de sentier pédestre. L’agence forestière a mentionné 
qu’il nous serait possible d’obtenir des arbres pour reboiser le terrain. Hydro-
Québec a manifesté son intérêt pour notre projet également, car il cadre 
parfaitement avec ses objectifs de préservation de la nature. Des 
subventions sont aussi disponibles pour la préservation des zones humides. 
 

➢ L’agence forestières des Bois-Francs ont invité le conseil à participer à un 
hommage à M. Pierre Gaudet qui aura lieu au sous-sol de l’église le 20 juin. 
Dans le même cadre, un arbre sera planté et une plaque commémorative 
installée derrière l’église le 18 juin. 
 

 
Ratification des comptes payés en mai 2019 
 
          FOURNISSEUR                   DESCRIPTION                     MONTANT 
AD Cogeco Internet du 1er au 31 mai 76,98 $ 

AD Visa Ebox (45,94$) Google Apps (37,50$),  83,44 $ 

AD  Hydro-Québec Électricité Luminaires du 1er au 30 avril 357,93 $ 

 
 
 



Le 3 juin 2019 (suite) 

 

2019-06-59 
Autorisation pour la ratification des comptes payés en mai 2019 
 
Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par M. Benoit Lussier, que les 
comptes payés durant le mois de mai 2019, soient approuvés et ratifiés par le 
conseil de la municipalité d’Aston-Jonction, tels que présentés par la directrice 
générale et secrétaire trésorière.  Adopté. 
 
COMPTES DU MOIS DE JUIN 2019  
 

 
2019-06-60 
Autorisation de dépense pour le paiement des comptes du mois de juin 2019 
 
Il est proposé par Mme Gaétane Trudel, appuyé par M. Jérôme Dionne, que le 
Conseil de la municipalité d’Aston-Jonction approuve et autorise le paiement 
des comptes du mois de juin 2019, tels que présentés par la directrice générale 
et secrétaire trésorière. Cependant, pour le chèque 6041, étant donné la 
différence de coût entre l’année dernière et cette année et considérant 
l’explication donnée à la directrice générale, le chèque sera retenu jusqu’à ce 
que M. le maire ai obtenu des explications satisfaisantes au dépassement des 
coûts. Le paiement sera effectué dès l’autorisation de ce dernier. Adopté. 

 
  

6041 Les 
Entreprises 
Mirroy 

Nettoyage des rues printemps 2019 885,31 $ 

6043 Garage R. 
Tourigny 

Diesel pour tracteur 50,00 $ 

6042 FQM Honoraires juridiques 116,70 $ 

6044 ADMQ Formation sur les règlements 
d’emprunt 

256,39 $ 

6045 Kubota 
Victoriaville 

Huile et filtre 130,36 $ 

6046 Société 
Mutuelle de 
prévention 

Forfait janvier à juin 2019 287,44 $ 

6047 Martine 
Lebeau 

Kil. Et repas formation 
Drummondville (54,97 $) 
Salaire du 5 au 18 mai (1 181.82 $) 
Salaire du 19 mai au 1er juin 
(1 181,82 $) 

2 418,61 $ 

6048 Grenco Location photocopieur du 12-06 au 
12-0706-2019 

115,26 $ 

6049 RIGIDBNY Collecte de juin 2 165,63 $ 

6050 Ministre 
des 
finances 

Service de la SQ 1er versement 18 257,00 $ 

6051 Centre de 
rénovation 
Daveluyvill
e 

20 poches d’asphalte (183,73 $) 
2 poches d’asphalte (18,37 $) 

202,10 $ 

6052 Canadien 
National 

Entretien passage à niveau 279,00 $ 

6053 Susan 
Blanchette 

Buffet activité bénévoles 475,00 $ 

6054 Georges 
Boudreault 

Entretien tracteur (57,49 $) 
Voirie (511,64 $) 
Remplacement pancartes (632,36 $) 
Écrasement conteneur (172,46 $) 

1 373,95 $ 

6055 Buropro Papeterie 23,65 $ 

6056 Dépanneur 
Aston 

Achats pour l’activité des bénévoles 158,87 $ 

6057 Petite 
caisse 

Renflouement du mois (70,45 $) 
7 certificats cadeaux (175,00 $) 

245,45 $ 

6058 Megaburo Lect. compteur Noir du 12-04- au 
12-05 (41,98$) 
Lect compteur couleur (37,48$) 

78,96 $ 



Le 3 juin 2019 (suite) 

 

INFORMATIONS & COMITES 
 

➢ M. Alexis Beaupré informe les membres du conseil qu’il a reçu sa formation 
de chef bénévole pour l’événement de La Boucle. Il donnera cette même 
formation aux bénévoles qui seront aux intersections de la rue Principale le 
lundi 10 juin. 

 
➢ M. Jérôme Dionne informe le conseil que les pompiers de la RISI de 

Bulstrode ont maintenant une tablette contenant les informations sur tous les 
véhicules incluant l’emplacement de chacune des composantes. Cela leur 
sera très utile lors d’intervention de désincarcération. Ils sauveront un temps 
précieux. 

 
➢ Les Loisirs ont environ 1 500$ de frais d’investis pour l’événement de La 

Boucle. Étant donné que la bannière restera à la municipalité et que cette 
activité ne fait pas partie des activités normalement organisée par Les 
Loisirs, M. François Therrien demande à ce que la municipalité défraie une 
bonne partie de ces frais. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

➢ Mme Nathalie Caron demande s’il lui serait possible de commander d’autres 
bacs, un bleu et un noir, car les siens sont brisés. La directrice générale lui 
dit qu’elle s’informera de la possibilité d’avoir des bacs de remplacement à 
un prix réduit auprès de la RIGIDBNY. 

 
➢ Mme Liliane St-Hilaire se demande s’il y a un accès public à la rivière sur 

notre territoire pour l’activité de la fête de la pêche qui se déroulera les 8 et 9 
juin. M. Marc-André Gosselin l’informe que non. Les accès sont tous sur des 
terrains privés. Elle demande également au conseil la permission de planter 
des arbres sur le terrain derrière le sien qui appartient à la municipalité. Les 
membres du conseil refusent car les plans du système d’égout n’étant pas 
fait, ils ne savent pas l’utilisation qui sera faite de ce terrain. Cela évitera à 
avoir à couper des arbres plus tard qui auraient été plantés sur ce terrain. 
Elle informe aussi les membres du conseil que quelqu’un déplace la pancarte 
qu’il y a au milieu de la rue Lupien pour indiquer la présence d’enfants. 

 

 
VOIRIE & INSPECTION MUNICIPALES 
 
 

2019-06-61 
Demande d’élargissement de ponceau à la Ferme Normence 
 

Comme prévu au règlement no. 8, M. Normand Brûlé a fait une demande au 
bureau municipal pour l’élargissement d’un ponceau. 
 
Considérant qu’il s’engage à respecter les normes et dimensions requises; 
 
Il est proposé par M. Jérôme Dionne, appuyé par M. Benoit Lussier de permettre 
à M. Normand Brulé d’effectuer les travaux à la condition d’informer la directrice 
générale pour qu’elle mandate M. Georges Boudreault à aller vérifier les travaux. 
Il est entendu cependant, comme le règlement le stipule, que le tout est à ses 
frais. Adopté 
 
➢ Les membres du conseil demandent à M. Georges Boudreault d’aller enlever 

la roche entre M. Raymond Trottier et anciennement M. Claude Dargis.  
 
AFFAIRE NOUVELLES 

 
➢ La directrice générale informe les membres du conseil que Madame 

Angélique Lesage lui a expliqué que lors des ventes pour taxes, étant donné 
que la municipalité ne peut réclamer que trois (3) ans de taxes et que la vente 
pour taxes a lieu en avril, cela a pour effet que c’est l’année de la vente par 
encan plus les deux (2) années antérieures contrairement à la croyance 
générale. Comme la prochaine vente par encan pour défaut de paiement 
aura lieu en avril 2020, nous ne devrions pas avoir de taxes 2017 à réclamer 
mais seulement du 2018-2019 et 2020. Le conseil est d’accord pour que la 
directrice générale prenne les moyens pour réclamer les taxes 2017 avant la 
fin de l’année. 

 



Le 3 juin 2019 (suite) 

 

2019-06-61 

Dépôt et adoption du rapport financier 2018 de la Corporation de transport 
adapté Grand tronc. 
 
Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par M. Benoit Lussier, que le 
Conseil de la municipalité d’Aston-Jonction approuve le rapport financier 2018, 
déposé par la directrice générale, pour la Corporation de transport adapté Grand 
Tronc. Adopté 
 
➢ M. le maire informe l’assemblée qu’un comité à la MRC travaille 

présentement sur un projet de regroupement des trois (3) services de 
transports adaptés et l’instauration d’un service de transport collectif. 

 
➢ L’association forestière du sud du Québec nous a demandé de remplir un 

sondage pour la prochaine distribution d’arbres. Les points qui sont ressortis 
sont : 

o Il leur sera demander d’allonger les heures de la cueillette des 
arbres, ou au moins d’être disponible sur l’heure du midi pour les 
gens qui travaillent. 

o Nous aimerions connaître les essences que nous recevrons à 
l’avance pour pouvoir faire une meilleure planification de la 
distribution 

 
➢ La consultation citoyenne aura lieu le 7 septembre vers 10 heures à l’église 

 
➢ Les jardinières de fleurs seront livrées cette semaine 

 
➢ M. Marc-André Gosselin a reçu une proposition de M. Sébastien Doire d’agir 

comme consultant pour certains dossiers. Il est entendu qu’il ne prendrait 
aucune décision mais qu’il pourrait ramener certaines informations au conseil 
ou aller exprimer les demandes, idées ou décisions du conseil dans 
l’impossibilité du maire ou de la directrice générale d’y aller. Il pourrait aussi 
effectuer certaines recherches pour le conseil. Le tarif horaire reste à 
discuter. 

 
➢ Les membres du conseil demandent à la directrice générale d’envoyer une 

lettre enregistrée à la propriétaire du 1305 rue Principale pour qu’elle nettoie 
le terrain. 
 

CORRESPONDANCE 
 

➢ Cadre du premier maire d’Aston-Jonction et de son épouse (don de 
Gérard Poirier), Infrastructure, Nouvelles économiques, Municipalité 
Famille, Invitation de la SADC, Invitation de la Fondation Santé Bécancour 
Nicolet-Yamaska 

 
CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, MARTINE LEBEAU, certifie qu’il y a des fonds disponibles pour couvrir les 
dépenses décrétées par les résolutions numéros 2019-06-59 et 2019-06-60, 
inscrites au présent procès-verbal. 
 

 
 

 

                                               _____________________________________________ 

    Martine Lebeau  
Directrice générale et secrétaire trésorière 

 

 
2019-06-62 
Clôture de la séance 
 

M. Éric De Courval propose la levée de la séance à vingt-deux heures trente 
minutes (22 h 10). 
 

 

 

 ___________________________ _____________________________________ 

Marc-André Gosselin   Martine Lebeau  
Maire Directrice générale et secrétaire trésorière  


